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Pénalités fiscales et principe d’individualisation 
des peines 138e2

Frédérique PERROTIN

Le Conseil constitutionnel est appelé à se prononcer sur la légalité des majo-
rations fiscales au regard des principes de nécessité, de proportionnalité et 
d’individualisation des peines.

Le Conseil d’État vient de poser au Conseil 
constitutionnel une nouvelle question 
prioritaire de constitutionnalité relative à 
la possibilité pour le juge de moduler une 
sanction fiscale dans la cadre de l’article 
8 de la déclaration des droits de l’Homme 
et du citoyen de 1789, qui prévoit que la 
loi ne doit établir que des peines stricte-
ment et évidemment nécessaires, et que 
nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi 
établie et promulguée antérieurement au 
délit, et légalement appliquée (CE, 11 juil. 
2018, n°  419874). La question prioritaire 
de constitutionnalité concerne l’article 
1740 A du Code général des impôts (CGI) 
qui dispose que : « la délivrance irrégulière 
de documents, tels que certificats, reçus, 
états, factures ou attestations, permettant 
à un contribuable d’obtenir une déduction 
du revenu ou du bénéfice imposables, un 
crédit d’impôt ou une réduction d’impôt, 
entraîne l’application d’une amende égale 
à 25  % des sommes indûment mention-
nées sur ces documents ou, à défaut d’une 
telle mention, d’une amende égale au 
montant de la déduction, du crédit ou de 
la réduction d’impôt indûment obtenu. 

L’amende prévue au premier alinéa  s’ap-
plique également en cas de délivrance 
irrégulière de l’attestation mentionnée à la 
seconde phrase du 2° du g du 1 de l’article 
200 et à la seconde phrase du 2° du g du 1 
de l’article 238 bis ».

Pour la société requérante, ces dispositions 
sont contraires à l’article 8 de la déclara-
tion des droits de l’Homme et du citoyen 
de 1789. Selon elle, elles portent atteinte 
aux principes de nécessité, de proportion-
nalité et d’individualisation des peines en 
ce qu’elle sanctionne toute irrégularité 
commise par un contribuable dans la déli-
vrance à un tiers de documents permettant 
à ce dernier d’obtenir un avantage fiscal, 
par une amende dont le taux n’est pas sus-
ceptible d’être modulé et qui est égale à 
25 % des sommes indûment mentionnées 
sur ces documents ou, à défaut, au mon-
tant de l’avantage indûment obtenu par le 
tiers, sans que cette sanction ne nécessite 
l’établissement du caractère intentionnel 
des faits reprochés.
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